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6.2.5 – Infrastructures bruyantes 

- Arrêté portant classement des infrastructures de transports terrestres du 

département de l’Aube et déterminant l’isolement acoustique des bâtiments 

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit à l’intérieur du périmètre de 

la communauté d’agglomération du Grand Troyes. 

- Arrêté portant classement des infrastructures de transports terrestres du 

département de l’Aube et déterminant l’isolement acoustique des bâtiments 

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit à proximité des Routes 

Départementales. 

 


